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tide premier s'il avait commence a la percevoir ;1 la date de 
son deces, etant enten<lu toutefois ([Ue la pension de veuve ne 
peut etre inferieure au douzieme du traitement annuel du 
defunt; 

b) Si l'ancien membre de la Cour avait commence a per
cevoir sa pension de retraite avant d'avoir atteint !'age de 
65 ans, en application du paragraphe 3 de !'article premier, la 
pension de veuve est egale au tiers du montant de cette pension 
mais ne peut etre inferiem·e au douzieme du traitement annuel 
du defunt; 

c) Si l'ancien membre de la Cour avait atteint l'age de 
65 ans lorsqu'il a commence a percevoir sa pension de retraite, 
la pension de veuve est egale au tiers de cette pension mais 
ne peut etre inferieure au sixieme du traitement annuel du 
defunt. 

4. En cas de nouveau mariage, la veuve perd le clroit a 
la pension. 

ARTICLE IV 

Pensions d' enfant 

1. Chaque enfant ou chaque enfant adoptif d'un membre 
ou d'un ancien membre de la Cour qui decede a droit, tant 
qu'il reste celibataire et qu'il est age de moins de 21 ans, ,l 
une pension dont le montant est etabli comme suit : 

a) S'il y a une veuve ayant droit a une pension en ?.ppli
cation de !'article III, le montant annuel de la pension d'en
fant s'eleve a: 

i) 10 pour 100 de la pension de retraite que l'ancien juge 
percevait; ou 

ii) Dans le cas ou l'ancien juge n'avait pas commence, a la 
date de son deces, a percevoir sa pension de retraite, 10 
pour 100 de la pension qui lui aurait ete payable en vertu 
du paragraphe 3 de !'article premier s'il avait commence 
a percevoir cette pension au jour de son deces; ou 

iii) En cas de deces d'un juge en fonctions, 10 pour 100 de 
la pension que le juge aurait rei;ue s'il avait eu droit a 
une pension d'invalidite au jour de son deces; 

etant toutefois entendu que dans aucun cas le montant de la 
pension d'enfant ne peut depasser 600 dollars par an; 

b) En !'absence de veuve ayant droit a une pension en appli
cation de !'article III, ou en cas de deces de la veuve, le mon
tant total des pensions d'enfant payables en vertu de l'alinea a 
ci-dessus est augmente du montant suivant: 

i) S'il n'y a qu'un seul enfant ayant droit a pension, de la 
moitie du montant de la pension qui etait versee ou qni 
aurait ete versee a la veuve; 

ii) S'il y a deux enfants ayant droit a pension ou davan
tage, du montant de la pension qui etait versee ou qui 
aurait ete versee a la veuve; 

c) Le montant total des pensions payables en application de 
l'alinea b ci-dessus est divise egalement entre tous Jes en fants 
ayant droit a pension pour determiner le montant de la pension 
de chaque enfant; au fur et a mesure que des enfants cessent 
d'avoir droit a pension, le montant total payable a ceux qui 
continuent a y avoir droit est calcule a nouveau conformement 
a l'alinea b. 

2. Le montant total des pensions d'enfant, ajoute au mon
tant de toute pension, versee a la veuve, ne doit pas depasser 
la pension que recevait ou qu'aurait rei;ue l'ancien membre de 
la Cour ou le memlfre de la Cour encore en exercicc. 

ARTICLE V 

Dispositions specialcs 

1. Nonobstant les dispositions de l'alinea a du paragraphe 1 
de !'article premier, les membres de la Cour qui sont elus 
a des sieges devenus vacants avant la date fixee et qui exercent 
leurs fonctions pour le terme du mandat de leur predecesseur, 
lorsque ce terme est inferieur a cinq ans mais n'est pas infe
rieur a trois ans, ont droit, lorsqu'ils se retirent apres avoir 
accompli ce terme et a condition de ne pas etre reelus, pour 
le restant de leur vie et sous reserve des dispositions du para
graphe 4 de !'article premier, a une pension de retraite payable 

rncnsuellemcm et calculec conformement i l'alinea r du para
graphe 2 de !'article premier. 

2. Au deces d'un ancien membre marie de la Cour qui 
avait droit a une pension de retraite en vertu du paragraphe 1 
ci-dessus, sa veuve et ses enfants ont droit aux prestations 
approprices prevues au :1:, ragraphe 3 <le l'articlc III et a 
!'article IV, sous rescn-c ,lcs conclitions qni y sont detinies, 
mais sans applicatinn des minimums y re1':1tifs. 

ARTICJ.J·: VI 

Defi11itir,11s 

I. On entend par "membre de la Cour'' le President, le 
Vice-President ou tout autre mcmbre de la Cmir en exercice. 

2. On entend par "traitement annuel" le traitemcnt annuel, 
a !'exclusion de toutes indemnites, qu'a fod l' ,\ssembleC' g,:ne
rale et que percevait le membre tie la Cour au moment .,n 
i l a cesse ses fonctions. 

ARTICLE VII 

I Jispositio11s di,·crscs 

I. Le montant des pensions prevues au present reglement 
sera etabli dans la monnaie clans laquelle l' Assemblee generale 
aura fixe le traiternent du membre de la Cour interesse. 

2. Tontes Jes pensions prevues au present reglement seront 
considerees comme dcpen?es de la Cour, au sens de !'Article 3J 
du Statut de la Cour. 

3. Le President de la Cour et le Secretaire general eta
bliront une table des facteurs de reduction actuarielle apres 
avoir pris l'avis d'un ou de plusieurs actuaires qualifies. 

:\RTJCLE VIII 

.-1 pplirntion d date d'rntrfr' c11 ,•i_<111c111· 

1. Le present reglement est applicable a partir clu !er _ia!l
vier 1961 a toutes les personnes qui sont membres de la Cour 
a cette date ou qui le seront apres cette date; toutefois, les 
membres de la Cour elus a la quinzieme session de !'.,\ssemblee 
generale OU anterieurement peuvent, clans le delai de trois mois 
a compter de la date d'adoption du present reglement, decider 
que leurs droits sernnt determines conformement au regkment 
en vigueur immediatement avant l'adoption du prese11t 
rt'.·glement32 ; 

2. Les anciens membres de la Cour qui ont quitte leurs 
fonctions avant le ler ianvier 1961, ou leurs ayants droit qui 
pen;oivent une pension au ler janvier 1961, peuvent decider, 
dans les trois mois qui suivent !'adoption du present regle
ment, que leurs droits seront soumis aux dispositions de ce 
reglement; tout ancien membre de la Cour ou son avant droit 
qui opte en faveur de cette solution verra Jes ver;ements a 
titre de pension qui Jui sont dus au !er janvier 1961 ou apres 
cette date calcules con formement au present reglement. 

1575 (XV). Previsions de depenses relatives a 
l'entretien de la Force d'urgenee des Nations 
Unies33 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 1089 (XI) du 21 de

ccmbre 19S6, 11S1 (XII) du 22 novembre 19S7. 
1337 (XIII) du 13 decembre 19S8 et 1441 (XIV) 
du S dece111bre 19S9, 

Ayant examine les observations formulees par les 
Etats Membres au sujet du financement de la Force 
d'urgence des Nations Unies, 

Ayant examine le projet de budget relatif a la Force 
presente par le Secretaire general pour l'annet 196134 , 

3~ Annexe a la tesolution 86 (I) de I' Assemblee generate, 
telle qu'elle a etc modifiee par la resolution 1408 (XIV). 

:ia Voir "Repartition des points de l'ordre du jour", note S. 
34 Dornments ofjiciels de r Assemblee generale, quin.zihne 

session, A ,rnexcs, point 27 de l'ordre du jour, document A/4396. 
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ainsi que les observations et recommandations y rela
tives du Comite consultatif pour les questiorts admi
nistratives et budgetaires85, 

Ayant note avec satisfaction qu'une assistance finan
ciere speciale a ete annoncee a titre de contributions 
benevoles aux depenses de la Force en 1961, 

Considerant qu'il est souhaitable d'utiliser les contri
butions benevoles versees a titre d'assistance financiere 
speciale de maniere a reduire la charge financiere des 
Etats qui sont le moins en mesure de contribuer aux 
depenses relatives a l'entretien de la Force, 

I. Autorise le Secretaire general a depenser, a con
currence de 19 millions de dollars, la somme necessaire 
au maintien en fonctions de la Force d'urgence des Na
tions Unies pendant l'annee 1961; 

2. Decide de mettre en recouvrement la somme de 
19 millions de dollars entre tous les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies, sur la base du bareme 
ordinaire des quotes-parts, sous reserve des dispositions 
des paragraphes 3 et 4 ci-dessous; 

3. Decide en outre que les contributions benevoles 
annoncees avant le 31 decembre 1960, y compris celles 
qui ont deja ete annoncees et qui sont mentionnees au 
quatrieme considerant ci-dessus, seront employees, 
Iorsque l'Etat Membre interesse en aura fait la de-

311 Ibid., document A/4409. 

mantle avant le 31 mars 1961, a reduire de SO pour 100 
au maximum: 

a) La contribution que les Etats Membres admis 
pendant la quinzieme session de 1' Assemblee generale 
<loivent acquitter pour l'exercice 1961 conformement a 
la resolution 1552 (XV) de I' Assemb!ee, en date du 
18 decembre 1960; 

b) La contribution de tous Jes autres Etats Membres 
beneficiant en 1960 d'une assistance au titre du Pro
gramme elargi d'assistance technique, en commem;ant 
par Jes Etats dont la quote-part est fixee au minimum 
de 0,04 pour 100 et en continuant, successivement, par 
Jes Etats versant une quote-part superieure, jusqu'a ce 
que le total des contributions benevoles ait ete entiere
rnent ernploye ; 

4. Decide que, si des Etats Membres renoncent a la 
reduction prevue au paragraphe 3 ci-dessus, les mon
tants correspondants seront portes au credit du cha
pitre 9 du budget de la Force pour 1%1; 

5. Apprauve les recommandations enoncees aux pa
ragraphes 67 a 70 du rapport du Secretaire general 
sur la Force d'urgence des Nations Unies36 en ce qui 
concerne le remboursement au titre des fournitures, du 
materiel et de l'equipernent dont les gouvernements ont 
dote leurs contingents. 

36 Ibid., document A/4486. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1581 (XV). Budget additionnel pour l'exercice 1960 

L' Asseniblee generate 
1. Decide d'augmenter de 2.585.200 dollars le credit de 63.149.700 dollars des Etats-Unis ouvert pour 

l'exercice 1960 par sa resolution 1443 (XIV) du S decembre 1959, cette augmentation se repartissant comme 
suit: 

Chapitres 

1. 

2. 
3. 

A.-ORGANISATION DES NATIONS U>JIES 

Titre premier. - Sessions de l' Assemblee generale, des con
seils, commissions et comites; reunions et conferences 
speciales 

Frais de voyage des representants et des membres des com
missions et comites . 

Reunions et conferences speciales . 
Comite des commissaires au:c comptes. 

TOTAL DlJ TITRE PREMIER 

Titre II. - Missions speciales et acth#es connexes 

4. Missions speciales et activites connexes 
5. Service mobile de !'Organisation des Nations Unies .. 

TOTAL DU TITRE II 

Titre III. - Secretariat 

6. Traitements et salaires. 
7. Depenses communes de personnel .. 

Credits ouvcrts 
par 

la resolution 
1443 (XIV) 

Aiigmentatio11s 
par rapport 
aux credits 

ouverts 

Dollars des Etats-Unis 

832.600 
62.300 
53.000 

947.900 

2.523.300 
1.206.800 

3.730.100 

31.921.200• 
7.069.300 

89.300 
559.000 

5.000 

653.300 

378.800 

378.800 

666.250 
292.200 

Credits 
revises 

921.900 
621.300 

58.000 

1.601.200 

2.902.100 
1.206.800 

4.108.900 

32.587.450 
7.361.500 

a Virement de 4.000 dollars du chapitre 6 au chapitre 12 avec l'a~sentiment prealable du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, conformement a l''a.linea b du paragi<tphe 3 de la resolution 1443 (XIV) de l'Assemblee generale. 


